
Communauté de Communes des Hauts de Flandre    Tél 03 28 290 999 

           Siège social : 468, rue de la couronne de Bierne   contact@cc-hautsdeflandre.fr 

                       59380 BERGUES   www.cchf.fr 

                                                                                                                                                                       

   

                                                
Service : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal         
Affaire suivie par François PAGNERRE 
Mail : francois.pagnerre@cchf.fr 

Réf : AF/FP/VDP/19/2025 

                                   Monsieur le Président 

Communauté d’Agglomération 

du Pays de Saint-Omer 

2, rue Albert Camus 

62219 LONGUENESSE 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 205 860 5238 5 
 
 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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Signé par : Andre FIGOUREUX
Date : 17/01/2025
Qualité : President

mailto:francois.pagnerre@cchf.fr
https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing


Communauté de Communes des Hauts de Flandre    Tél 03 28 290 999 

           Siège social : 468, rue de la couronne de Bierne   contact@cc-hautsdeflandre.fr 
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Service : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal         
Affaire suivie par François PAGNERRE 
Mail : francois.pagnerre@cchf.fr 

Réf : AF/FP/VDP/10/2025 

                                   Monsieur le Président 

CCI Littoral Hauts de France 

24, boulevard des alliés 

BP 199 

62104 CALAIS 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 213 470 6771 6 
 
 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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Signé par : Andre FIGOUREUX
Date : 17/01/2025
Qualité : President
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Communauté de Communes des Hauts de Flandre    Tél 03 28 290 999 

           Siège social : 468, rue de la couronne de Bierne   contact@cc-hautsdeflandre.fr 

                       59380 BERGUES   www.cchf.fr 

                                                                                                                                                                       

   

                                                
Service : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal         
Affaire suivie par François PAGNERRE 
Mail : francois.pagnerre@cchf.fr 

Réf : AF/FP/VDP/20/2025 

                                   Madame la Présidente 

Communauté de Communes de 

la Région d’Audruicq 

66, place du Général de Gaulle 

62370 AUDRUICQ 

 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 205 860 5239 2 
 
 

Madame la Présidente, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Madame la Présidente, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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Date : 17/01/2025
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Communauté de Communes des Hauts de Flandre    Tél 03 28 290 999 

           Siège social : 468, rue de la couronne de Bierne   contact@cc-hautsdeflandre.fr 

                       59380 BERGUES   www.cchf.fr 

                                                                                                                                                                       

   

                                                
Service : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal         
Affaire suivie par François PAGNERRE 
Mail : francois.pagnerre@cchf.fr 

Réf : AF/FP/VDP/09/2025 

                                   Monsieur le Président 

Conseil Départemental du Nord 

51, rue Gustave Delory 

59000 LILLE 

 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 213 470 6770 9 
 
 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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Signé par : Andre FIGOUREUX
Date : 17/01/2025
Qualité : President

mailto:francois.pagnerre@cchf.fr
https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing


Communauté de Communes des Hauts de Flandre    Tél 03 28 290 999 

           Siège social : 468, rue de la couronne de Bierne   contact@cc-hautsdeflandre.fr 

                       59380 BERGUES   www.cchf.fr 

                                                                                                                                                                       

   

                                                
Service : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal         
Affaire suivie par François PAGNERRE 
Mail : francois.pagnerre@cchf.fr 

Réf : AF/FP/VDP/12/2025 

                                   Monsieur le Président 

Chambre d’agriculture 

Hauts de France 

299, boulevard Leeds 

59777 LILLE CEDEX 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 213 470 6773 0 
 
 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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Signé par : Andre FIGOUREUX
Date : 17/01/2025
Qualité : President
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Communauté de Communes des Hauts de Flandre    Tél 03 28 290 999 

           Siège social : 468, rue de la couronne de Bierne   contact@cc-hautsdeflandre.fr 

                       59380 BERGUES   www.cchf.fr 

                                                                                                                                                                       

   

                                                
Service : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal         
Affaire suivie par François PAGNERRE 
Mail : francois.pagnerre@cchf.fr 

Réf : AF/FP/VDP/11/2025 

                                   Monsieur le Président 

Chambre des métiers 

9, rue Léon Trulin 

59000 LILLE CEDEX 

 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 213 470 6772 3 
 
 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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Signé par : Andre FIGOUREUX
Date : 17/01/2025
Qualité : President
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Communauté de Communes des Hauts de Flandre    Tél 03 28 290 999 

           Siège social : 468, rue de la couronne de Bierne   contact@cc-hautsdeflandre.fr 

                       59380 BERGUES   www.cchf.fr 

                                                                                                                                                                       

   

                                                
Service : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal         
Affaire suivie par François PAGNERRE 
Mail : francois.pagnerre@cchf.fr 

Réf : AF/FP/VDP/18/2025 

                                   Monsieur le Président 

Cœur de Flandre Agglo 

Hôtel Communautaire 

222 bis, rue de Vieux Berquin 

59190 HAZEBROUCK 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 205 860 5237 8 
 
 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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Signé par : Andre FIGOUREUX
Date : 17/01/2025
Qualité : President
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Communauté de Communes des Hauts de Flandre    Tél 03 28 290 999 

           Siège social : 468, rue de la couronne de Bierne   contact@cc-hautsdeflandre.fr 

                       59380 BERGUES   www.cchf.fr 

                                                                                                                                                                       

   

                                                
Service : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal         
Affaire suivie par François PAGNERRE 
Mail : francois.pagnerre@cchf.fr 

Réf : AF/FP/VDP/08/2025 

                                   Monsieur le Président 

Conseil Régional des 

Hauts de France 

151, avenue du  

Président Hoover 

59555 LILLE CEDEX 

 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 213 470 6769 3 
 
 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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Signé par : Andre FIGOUREUX
Date : 17/01/2025
Qualité : President
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Communauté de Communes des Hauts de Flandre    Tél 03 28 290 999 

           Siège social : 468, rue de la couronne de Bierne   contact@cc-hautsdeflandre.fr 
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Service : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal         
Affaire suivie par François PAGNERRE 
Mail : francois.pagnerre@cchf.fr 

Réf : AF/FP/VDP/17/2025 

                                   Monsieur le Président 

Communauté Urbaine 

de Dunkerque 

Pertuis de la marine 

BP 85530 

59386 DUNKERQUE Cedex 1 

 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 213 470 6761 7 
 
 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur Président, en l’assurance de ma considération distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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Signé par : Andre FIGOUREUX
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Qualité : President
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Service : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal         
Affaire suivie par François PAGNERRE 
Mail : francois.pagnerre@cchf.fr 

Réf : AF/FP/VDP/15/2025 

DDTM Délégation Territoriale 

des Flandres 

30, rue l’Hermitte 

BP 6533 

59386 DUNKERQUE Cedex 

 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 205 860 5241 5 
 
 

Monsieur, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur, en l’assurance de ma considération distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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                                   Monsieur le Chef d’Unité 

Urbanisme Durable 

DDTM Nord 

62, boulevard de Belfort 

59000 LILLE 

 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 205 860 5240 8 
 
 

Monsieur, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur, en l’assurance de ma considération distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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                                  DRAC 

Madame Véronique STIEVENART 

Cheffe de l’Unité Départementale 

de l’Architecture et du Patrimoine 

3, rue Lombard 

59049 LILLE 

 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 213 470 6775 4 
 
 

Madame, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Madame, en l’assurance de ma considération distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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                                   Monsieur le Préfet 

Préfecture du Nord 

12, rue Jean Sans Peur 

59800 LILLE 

 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 213 470 6768 6 
 
 

Monsieur le Préfet, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de ma considération distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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                                   Monsieur le Président 

SCOT Flandre Dunkerque 

Pertuis de la marine 

BP 85530 

59386 DUNKERQUE CEDEX 1 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 213 470 6774 7 
 
 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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                                   Monsieur le Sous-préfet 

Sous-préfecture de Dunkerque 

27, rue Thiers 

59140 DUNKERQUE 

 

 

 

 

 

Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
LR AR 1A 213 470 6767 9 
 
 

Monsieur le Sous-préfet, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur le Sous-préfet, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
Lettre recommandée avec avis de réception  
 
 

Madame le Maire, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Madame le Maire, en l’assurance de ma considération distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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Objet : Article L 153-40 du Code de l’Urbanisme 
       Modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF 
 
Lettre recommandée avec avis de réception  
 
 

Monsieur le Maire, 

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’Urbanisme, j’ai l’honneur de vous notifier 

le dossier de modification de droit commun n°3 du PLUi de la CCHF.  

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant de télécharger le dossier de 

modification: 

 https://drive.google.com/drive/folders/1zjvTJPLot_8zV4hVh_Wo_zZnF8WIvY0z?usp=sharing 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de ma considération distinguée. 

                               

André FIGOUREUX 

                                   Président de la CCHF 
                                   Maire de West-Cappel 
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